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-lNTRODUCTlON 

· Ce document relate les 65 ans d'histoire de l'incinération des déchets sur le 
territoire de la Communauté urbaine de Québec (CUO). . 

Il a été réalisé à l'aide de témoignages de personnes impliquées et de 
l'examen de documents d'archives dont quelques-uns se retrouvent 
d'ailleurs dans ces pages. 

La première partie de cet historiqUe aborde la période 1930-1968, soit 
avant la création de la CUO.· 

La séconde partie décrit pour sa part les étapes ayant conduit à la 
construction par la CUO de son incinérateur. actuel ainsi que les premières 
années d'opération. 

Enfin, l,a troisième partie du document dresse le portrait de la situation 
actuelle tout en laissant entrevoir les orientations futures. 
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DE 1930 À 1968 

Au cours de la première moitié du siètle, la. façon usuelle d!éliminer les 
déchets domestiques était de les èxpédier dans un dépotoir à ciel ouvert. 
Ce type d'installation foisonnait d'ajlleurs dans la région de Québec. 
Nombreux, en effet, sont le~ endroits publics fréquentés aujourd'hui qui oht 
leurs assises sur ces dépotoirs tels que le terrain deJExposition provinciale 
et le parc Cartier-Br~beuf. 

Le règlement relatif aux déchets en vig.ueut à-'-cette époque se.révèle peu 
cont':9.ignant' « ... ce dépotoir doit être situé à au moins 1800 pieds de 
tqute habitation ou de toute source q'eau d'alimentation .. La surface du 
'dépotoir doit être couverte chaque jour d'une couche de chaux et chaque 
mois d'au moins un pied de terre.» 

/ 

Toutefois, malgré ses faibl.es contraintes, peu de municipalités appliquent ce 
règlement. ' 

PREMIER INCINERATEUR 

Avec sa population importante et ssms cesse en croissance; la Ville .de 
· Québec doit s'engager dans un n'ouveau coriceptde gestion de ses 

décl')ets. Voilà pourquoi .dès 1930, la possibilité de construire un 
incinérateur est envisagée par les autorités municipales. Le but du projet est · 
de réduire des deux tiers le volume des déchets à enfouir, permettant ainsi 
de prolonger la viè des dépotoirs. 

En 1935, la ligue des citoyens de Stadacona suggère à son tour aux élus 
municipaux de construire un incinérateur, considérant qu'il s'agit du seul · 
moyen de se «débarrasser» des déchets. 
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Toutefois, il faudra attendre en .1937 pour là. signature du contrat de. 
construction de la centrale d'incinération avec les entrepreneurs Demers et 
Nolin. Erigée sur un terrain appartenant à la Ville et situé à la Point'e;aux­
Lièvres, elle aura une capacité de traitement de 1 50 tonnes anglaises par 
jour. ·' · 

En 1939, l'incinérateur amorce sa période de rodage et plusieurs problèmes 
sont a'làrs signalés; notamment par les citoyens du quartier. D'abord, les 
voitures à vidanges du temps ne conviennent pas â l'opération de 
l'incinérateur .. li faut de 30 à 40 minutes pour décharger chaque voyage,· 
créant ainsi de l'engorgement devant l'incinérateur. On remplacera ces 
voitures par des camions, ce qui ramènera le temps de déchargement à 
trois minutes. 
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On remarque également une mauvaise combustion ca1,1sée par le mélange 
de tous les types de déchets: cèci obligera le$ opérateurs de 11ndnérateur à 
faire ùn tripréalable et séparer les.déchets en trois catégories distinctes. _La 
première se compose de cendres provenant de la combustion de bois ou . 
de charbon (systèmes de chauffage <:les résidences) et va directèment au 
dépotoir; la deuxième catégorie comprend les déchèts de table qui brûlent 
bier dans l'incinérateur; la troisième regroupe des matières ayant u~e . 
valeur commerciale (papier, carton, boutëilles, guenilles, etc) vendues en 
partie par.les opérateurs pour leurs profits personnels alors que le reste de 
. . I . 

ces matières est brûlé 9ans le _four de nncinérateur. Déjà à cette époque, 
on pratique la récupération qui est d'ailleurs encouragée, par _les contraintes 
de la deuxième guerre mondiale. . / ' ' ., . 

Le fonctionnemënt général de ce· premie~ incinérateur se révèle plutôt 
simple. Les camions vident leur):hargement sur le plancher. Un tracteur 
pousse ensuite les déchets dans un· orifice eri forme d'entonnoir 
débouchant-sur un four où le feu les détrU.it. La te·mpérature de combustion 

·- . s'élève en moyenné à ·1400 °F (760 °(). Une fois par semaine, on dispose 
sur le terrain entourant l'incinérateur, les cendres accumulées sur le , · 
plancher des fours. Les gaz résulta_nts de la combûstiàri s'échappent par la 
cheminée et ne subissent aucun traitement. 



DEUXIEME INCINERATEUR 

En 1953, la Ville décide de remplacer son vieil. équipement ne suffi~ant plus 
à la demande par un nouvel incinérateur plus performant. Construit en 
·1955,.celui-ci possède trois fours_ d'une capacité de 120 tonnes anglaises 
par jour chacun. 

l.e procédé dé cet incinérateur se révèie plus complexe que le précédent. 
Les camions déchargent les ordures dans_ùne'fosse· de 25 pieds 9e haut. 
Puis unè grue prend l_es dééhets et les verse dans lès entonnoirs -
d'alimentation des fours. De forme circulaire, ceux-ci possèdent, aÙ centre, 

- un mélangeur permettant une meilleure combusfion des déchets. La 
• température à l'intérieur du four varie entre 1600 °F (871 °C) et 2000. °F 

( 1093 °C), Fait de griHage, le fonçl des fours f?ermet au~ cendres de tcimbér 
. sous 'ce dernier où elles·sont refroidies par des jets d'e,au avant d'être 
achefi1in~es 'vers ùn dépotoir. Lei gaz proouits sont asi,îirés par la cheminée. 
Pour éviter l'émission dans l'air_ environnant d'escarbilles2; on installe desjets 
d'eau dans le bas de la. cheminée, ce qµi pennet de les inter~epter. La boue 
rést:Jltant de cette opér<;1tion est déversée dfrectement dans la rivière Saint-- . ' . .. 
Charlés. 
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· 1NClNÉRATEUR RÉGlONAL 

ETAPES DE DECISION 

Même si la Ville_ de Québec possède son incihérateur, le problème de 
/'élimin~tion des ordurés ménagères demeure pour les autres muoicipalités · 
de la région. Là hausse constante du cout de ce service, /'éloignement de. 
sites appropriés pour aménager des dépotoirs, la croissance de la · 
population, les changements dam/es /'labitudes de èonsommation et un 
no~veau souci de protéger'l'erivirbnnement amènent les élus~ envisager . 
diverses solUtions. · · 

En juillet J 968, la Ville de Sainte-Foy propose l'idée d'étudier la méthode, 
q'éliminatioh des ordures là plus appropriée et la plus économique pour les 
mûnicipalités de la· région. · · · 

Dix autres municipalités se joignent à cette initiative, ce qui con·duit à la . 
création d'un comité.intermunicipal. Outre Sainte-Foy, ces municipalités· 
sont : l'Ancienne-Lorett~ (ville .et h'lunieipaiité), ~élair, Cap-Rouge, 
Charlesbourg, DÙbergeç,.Charlesbourg-Est, Les Saules, Charlesbourg-Ouest 
et-~illery. Ce regroupement de onze municipalités représente,une 
participation d'un peu plùs du tiers ·des corporations municipales qui 
composeront la èommunauté urbaine de Québec à-sa création en 
décembre J 969. · · 



Le comité intermunicipal donne donc le mandat à une firme d'ingénieurs 
(Surveyer, Nenniger et Chênevert) d'étudier l'élimination des ordures et plus 
particulièrement les méthodes d'incinération et de compostage. Lé 
consultant présente, en 1969, une option pour la construction d'un 
incinérateur possédant deux fours d'une capacité totale de 500 tonnes 
anglaises par jour et dont le coût approximatif se chiffre à 4, 1 millions de 
dollars. Ces développements amènent le maire de Sainte-Foy d'alors, M. 
Roland Beaudoin, à négocier une entente avec le ministère des Travaux 
publics du Québec afin de lui vendre la vapeur produite par l'incinérate_ur. 
Cette vapeur servirait à chauffer le futur complexe scientifique de /a 
province devant être situé dans un parc industriel de Sainte-Foy. 

Les municipalités de l'est et du nord de la CUO s'intéressant à leur tour au 
projet, le comité intermunicipal comptera 18 municipalités au début de 
1970. Ce comité s'adresse alors à la CUO, nouvellement créée, pour obtenir 
son appui financier à la réalisation du projet d'incinérateur intermunicipal. 

Toutefois, lors d'une rencontre avec le ·sous-ministre des Affaires 
municipales, M. Richard Beaulieu, des représentants du comité 
intermunicipal apprennent que les pouvoirs spécifiques à la disposition des 
ordures ménagères reviennent à la CUO. On suggère que le comité 
intermunicipal devienne un organisme consultatif pour la CUO. Après des 
pourparlers entre ces groupes, le ministre des Affaires municipales; M. 
· Maurice Tessier, convoquera une réunion où l'on procédera au transfert des 
responsabilités. 

Au début de 1971, le Comité exécutif de la CUO confie à une firme 
d'experts la préparation d'une étude de rentabilité sur le projet 
d'incinérateur. Parallèlement, On examinera d'autres scénarios : intégration 
de l'incinérateur de Québec, vente de vapeur à Hydro-Ouébec, 
enfouissement sanitaire, compactage des déchets, compostage. 

En février 1971, l'intérêt manifesté par une industrie locale pour la vapeur 
produite par le futur incinérateur de la CUO oriente une pârtie des études 
en cours. Ceci entraîne aussi la recherche d'un nouveau site près de 
l'industrie en question, l'Anglo Canadian Pulp and Paper Mills, aujourd'hui 
la Daishowa. 

Compte tenu de ces nouveaux développements, le Comité exécutif de la 
CUO examine la possibilité de construire un incinérateur possédant quatre 
fours. L'étude de rentabilité confirme ce choix. Elle démontre aussi la non­
rentabilité du projet d'incinérateur à deux fours ainsi 'que son engorgement 
après seulement deux ans d'opération compte tenu de l'augmentation 
rapide de la quantité d'ordures produites· dans la région. · ' 

En mai 1971, la CUO commandera des études sur la pollution pouvant être 
engendrée par l'incinérateur. Les résultats se révèlent très satisfaisants 
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puisqu'ils démon.trent que les émissions futures 'de l'incinérateur seraient 
d'environ la moitié des taux ~xigés par.le gouvernement. On étudie aussi 
l'interaction des fumée~ émanant de J'usine de' J'Anglo ét de l'incinérateur · 
ainsi que les effets sur la visibilité le long de rautoroute,Dufferin. Les· 
résultats s'avèrent, eux aussi, satisfaisants. 

' 

CONST!:ZUCTION 

.En juillet 1971, on annonce la construction d'un incinérateur au cqût de 
vingt mi.Vions de ddllars et !a signature prochaine d'une entente avec 
l'Anglo pour la.vente de la vapeur. Les autorités de la CUO justifient leur 
décision par les profits de la vente de vapeur et la protection du mil_ieu, En 
effet, le nouvel incinérateur éliminera deux sburces de pollution 
importantes : l'incinérateur de la Vi.lle de Ouébèc qui ne possèdepas qe 
système anti-pollution et une partie dès chaufferies de l'Anglo. 

L'annonce de la construction de l'incinérateur suscite toutefois de· 
l'opposition et ia formapon d'~n front commun contre le projet. Un 
regroupement c!e plusieurs organismes syndicaux, politiques et para­
pÔlitiques oeuvri;lnt dans la région, çlemande âes exp)ications à la CUO sur 

. le choix du procédé d'élimination des déchets. Selon èux, on aurait dû' . 
opter pour le compostage .. Plusieurs .rercontres sont organisées eqout se 
régle_par une intervention du ministre responsabie de la p·rotection de 
i'ènvironnemerit; M. Victor.C. Goldbloom. Il déclare: «Les améliorations que 

· . J'on'constatè depuis un certain'temps permettent de dire que f'on peut 
· construire un indn~ra.teur qui n'occasionnera que très 1peu de pollution .· 
. atmosphérique.» Se disantpartisan de la récupération de.toute matière 
pouvant être réutilisée. ou recyclée avant l'inciriération, le ministre i=l~oute, 
qu'il n'y a pas en Améhque de données suffisantes pour l'établissement :d'un 
système de compostage·et que·les études de-marché surie compost ne.:Se 
révèlent pas assez concluantes pciùr permettre de prendre une _d_écision en 
ce sens. 

. .. 
Le 20 janvier 1972, la CUO signe donc uri contrat avec la _Dominion Bridge 

: pour la construction et l'installation d'un-,système d'incinération des déchets 
à quptre fours, ehacun ayan,t une capacité d'iricinération de 250 tori.nes 
anglaises parjour et pourvu d'.unè chaudière aquatubulaire d'une capacité 
de 81 000 livrés de vapeur à l'heure. Lëj CUO assumera par la suite 
l'opération efreiltretie.n. · 



·. Le procédé d'incinération choisi peut se résumer ainsi : 

• les camions déchargent les déchets dans une fosse; 
' . . 

; une grue prend les déchets et les qépose sur une trémie 
· d'alimentation; .. _ 
les déchets glissent _dans le· four et sont brûlés. Seuls. les déchets 
servent de combustibl~. Aucun brûleur au gaz ou à l'huile n'est 
utilisé; · 

, ' 
la ,combustion des déchets produit des cendres de grilles ou 
machefers qui se retrouvent ë(u bas des fours a_insi :c:jue des cendres 
volantes qui sont entraînées dans les gaz de combu'stion; 

· • les rna~hefers sontrefroidis dans ·un bassin d'eau, égouttés et 
athem_iné~ vers un lieu d'enfouissement; .. 
les gàzpassent à travers un électrôfiltre qui permet de capter une 
partie des cendres volantes._ Ces cterniéres sont refroidies dans le 
même bassin d'èau que les machefers, égouttées et enfouies. 

Or,, procède à· la première pelletée de terre sur le site:de l'incinérateur le 
15 mars 197 2 et près de deux ans plus tarçl, on èommence à brûler·res 
premiers déchets. 

- ·MODIFICATION ET MODERNISATION 

À l'été 1975, l'incinérateur commence à foh~tionr-ier à pleine çapacité. Il ~n • 1 

aura coûté,26 millions qe dollars à ra·cuo pour réaliser c~ pr?jet qui ' 
permet d'éliminer 16 dépotoirs à ciel ouvert. La CUO a donc ainsi devancé 
le règlement 123 de la Loi -sur ia qualité de l'environnement c:jµi bannit, ·en -

197 8, l'utilisation de d~potoirs .. 

Toute la vapeur non nétèssaire aux besoins internes de l'usine d'inciné- · 
ration est .livrée à la papetière voisine conformément au contrat signé en 
1971. Selon le terme de ce. contrat, l'Anglo Pulp arid Paper est client exclusif 
et le prix consenti pour la vapeur est fonction de celui.défrayé pour ·les 
autres formes d'énergie (huile, gaz naturel, êlectr-icité) qu'elle utilisé . 
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En 19,76, ta CUO reçoit .des plaintes de citoyens àu sujet de retombées 
. d'escarbilles sur le quartier emiironmmt. Suite aux recommandations 
d'experts mandatés pour étudier la question, on effectue des essais de 
modifications sur les quatr~Jours au toùrs des années 1978, 1979 et 1980. 

. - ·-

· Ainsi, en 1985, ~fin de favoriser une incinération.plus complété des· 
déchets, on ajoute une voût_e au-dessus de la grille principale et on modifie 
/es admissions d'air secondaire. Ces travau!( ont pour effetde diminuer 
considérablement les émissions de poussières ou particules sans toutefois 
éliminer complètement/es émissions d'.escarbi//es. bes-plaintes'sporadiques 
continueront à pàrvenirà la CUO .. · -· · 

La CUO poursuivra donç ses recherches d'uné solution définitive. ·En même 
- temps, elle veutcontrerl'émi_ssion d'autres p'olluants tels les gaz acides, les 

métaux lourds et certains toxiques organiques. - · 

C'est en 1 ?87, après avoir effectué plu$ieurs travaux cje rénovation et· 
d'amélioration de près de 8 mf//ions de dollars, que la CUO décide 
d'installer ùn sys_tème plus performant d'épuration des gaz . 

. 
En opération depuis 1989, ce système aura nécessité près de 33 millions 
de dollars pour am(:liorer la qualité des émissions atmosphériques. • 

• • • j .- • • , • • -

Ce système d'épuration fonctionne comme·suit; 

les gaz passent dans un é/ectrofi/tre permettant /'~n/èvement·c1es 
grosses 'Particules; . · 

les gaz sont .ensuite .traités avec de la chaux pour éliminer les · 
composantes acides et les ll)étaux lourds; · 

• puis /~s gaz passent daas des cfépoussiérel)rs à tnancheS, ce cjui · 
permet de récupérer le reste des poussières et la chaux qui a_ été en ' 
càntact avec les gaz;· '· · 

~ LII . . ,, 



finalement, les poussières e_t la chaux usée sont récupérées dans un 
silo et évacuées· vers un procédé de stabilisation et d'élimination 

' (Stablex à Blainville). i 
'/, 

Ces installations permette~t de rédl,!ire d'enviro,:i cent fois la quantitfde 
poussières émises dansratmosphère et d'éli,miner fOtal~ment les retombées 

. de particules non brûlées. ,f.e"1:able-au suivant donne la comparaison entre 
les e1<igences du minist~re de l'Environnement et _de la Faune (MEF), les 
normes d'opération exigées par la CUO à l'explôitant de l'incinérateur et 
;enfi,:i, les résultats de tests envirnnnementaux. 

Exigerlces Norrr:ie_s ;:. Résultats d'essais 
.. MEF d:opération CUO de perfor_mancé 

' 
1 {moyenne) 

Matières particulaires.** 50 mg/Nm3' 20 . 7 

Acide chlo'rhydrique *** 100 ppmv 50 
. , 

35 . 

Anhydride sulfureux *'-k * _ 150 ppmv 75 45 

Mère ure HG total * * * * 2Q0µg/Nm3 c 100 8 

Note : Valeur corrigée à 12 % de CO,, bas,e sèèhe (**) mg/Nm3
: milligramme· par mètre cÛbe normalisé 

(***) f)pmv: partie par million en volume 
[****) µg/Nm3

: micrograrTlrrle par m~tre·cube 
, 

ENTREPRISE PRIVEE 

l;ntre temps, soit le I e, cic_tcibre 1979, la compaÇ)nie Montenay inc. prend 
charge de l'exploitation de l'usine en vertu d'un contrat qui doit se terminer 
le _3 J décembre 1993. ce· contrat est un marché à garantie totale, c'est-à- · 
dire·que la responsabilité entière de l'opération et de la conservqtion en 
bon état de J'usJne appartient à l'entreprise. La c;uo, tout en demeurant 
propriétaire, ne conserve que le contré)le de ce· qui entre et de ce qui sort 
de l'usine. · · · 

·_f]'_._ .. 1.2 
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'AUJOURD'HUI ET DEMAIN 

À partir de janvier 1994, la firme spécialisée TIRU (Canada) inc. opère 
l'incinérateur de la CUO qui élimine environ 260 000 tonnés métriques 
d'ordures ménagères par année: Il réduit ainsi de 90 % le volume initial des 
déchets à enfouir. Les ré.sidus de cette opération (mâchefers) sont enfouis 
dans un site approprié à cette fin à Sainf--Tite-de5-Caps, à compter de mai 
1985 .. De 1974 à 1971:l, les cendres sort'démétalisées par la cie CORETAL 
puis utilisées .comme matériel dé remplissage sùr 1.es battures de Beauport. 
De 1978 à 1985, IEJs cendres sont enfouies dans un site situé à Beauport, 
"La .sablière Houde'., appartenant à la firme "Les enfouissements sanitaires 
du Québec". 

' . 

En plus d'éliminer les déchets, l'incinérateur récupère la chaleu.r produite 
lors de la combustion en la convertissant en vapeur. Cette vapeur ést -
actuelle(Tlent vendue à la papetière Dalshowa qui l'utilise dans la fabrication 
de son papier journal. Cettè transaction est intéressante pour la. CUO 
puisque ce/le-ci qb~ient environ 20 S par tànne de cjéchets incinérés .• La 
quantité d'énergie i;iinsi récupérée équivaut à la côniommation en éclairage 

. . 
et chauffage de 25 000 habitations unifamiliales ou celle d\me ville de 60 

· 000 habitants. D'ailleurs, une entreprise privée projette la construction 
. J • 

d'une usine de cogénér-ation (i:>rdduction d'électricité) ôù elle utiliserait la 
vapeur produite par l'incinérateur. 

En 1992, l'immeuble de l'incinérateur abrite aussi la station de traitement 
des boues. En provenance des stations de traitement des.eaux usées, ces 
boues sont d'abord déshydràtées·à l'aide de filtres à bandes, puis chaulées 
et enfouies. 

Depuis décembre 1993, les boues déshydratées sont séchées avec des. gaz 
chauds qµi sont extraits des fours de !'incinérateur et qui y rétournent ·· 
ensuite. Puis, elles sqnt brûlées avec les ordures ménagères, une opération 
appelée coincinération. La CUO garde cependant la porte ouverte à toute 



autre utilisation de ces boues. En effet, si le marché agricole s'ouvrait à la 
valorisation des boues et si la quàlité des boues se révélait :adéquate, on 
pourrait vendre les grqnules produites par le séchoir comme ·engrài,s, Un 
compost fait à partir des boues déshydratéès par les filtres à bandes, 
pourrait également être produit. · 

Par ailleurs, les initiatives .de collecte sélective et de compostage des résidus 
verts prises par les municipalités ont permis de stabiliser la quantité 
d'ordures traitées à l'incinérateur dont la capacité maximale de traitement.· 
est de 280 000 tonnes métriquei de déchets par an. 

Cependant, comme la production d'ordures ménagères per êapita ne cesse 
d'augmenter, les efforts de réduction et de recyclage devront être 
accentués afin d'éviter un dépassement de la capacité actaelle de 
l'incinérateur. 

C'est pourquoi la CUO prépare actuellement un projet de plan directeur de 
gestion intégrée des déchets. Ce plçtn ·devrait permettre l'atteinte d'objectifs 
de réduction des déchets ou encoœJidentification et le choix d'autres · 
méthodes complémentaires de disposition notamment le tri, la récupération 
et la valorisation des résidus en compost. 

f] 



CONCLUSION 

Malgré _les nombreuses contestations qu'a entraînées la présence de 
l'incinérateur, on doit aujourd'hui admettre qu'il à rendu de grands services 
à la collectivité tout en causant de moins en moins de préjudicè à · 
l'environnement 

Dans un avenir rapproché, l'incinérateur devrait t,_outefois. voir son utilisation 
modifiée. L'application éventuelle du plan directeur de gestion int~grée des 
déchets devrait en effet permettre de réduire au maximum l'incinération de 
matières ~yant un potentiel de réutilisation. 

1 Règlement concernant" les matières de vidanges, déche~, détritus et nuisance, 1944. 
2 Particules incOmplètement brQl.ées. 
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